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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP propose la suppression de cet article.

À l'image de ce texte, cet article contient là encore deux reculs que rien ne justifie.

Tout d'abord, cet article crée une offre de logement temporaire dérogatoire en assouplissant les 
règles applicables aux résidences hôtelières à vocation sociale (RHVS). D'une part, cette mesure 
représente une forme d'habitat précaire pour les travailleurs concernés. Nous ne pouvons pas avoir, 
comme réponse au manque de logement social dans notre pays, l’apparition de solutions instables. 
D'autre part, le manque de logements accessibles ne doit pas avoir pour conséquence que certaines 
personnes, comme les femmes victimes de violences, ne puissent pas être suffisamment prises en 
charge sur un territoire du fait de l’existence de ce type de dérogation. Si de nouveaux bâtiments 
détiennent le statut de RHVS, alors ces derniers doivent jouer leur rôle de façon entière et non 
partielle.
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En plus de cette régression, cet article affaiblit le rôle du plan local d’urbanisme (PLU) en étendant 
les possibilités de dérogation dans les zones tendues et en facilitant, par simple décision motivée, la 
conversion de zones d’activité en zones résidentielles, même lorsque cela est en manifeste 
contradiction avec les orientations du PLU. Afin de conserver de réelles procédures de concertation, 
garantes d'une politique d'aménagement cohérente, nous sommes contre cette disposition.

Pour ces deux raisons, nous demandons la suppression de cet article.


